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Texte de la question

M. Lionel Tardy attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'information des
citoyens sur les médecins et pharmacies de garde. Un service national d'information par téléphone existe, le 3915,
mais il est payant et n'est pas accessible depuis les téléphones qui ont été paramétrés pour ne pas pouvoir se
connecter à des services payants. C'est le cas par exemple des téléphones fournis par les entreprises, qui veulent
ainsi éviter des surcoûts. Il apparaît souhaitable qu'un tel service soit proposé à partir d'un numéro téléphonique
gratuit et accessible. Il souhaite savoir ce qu'elle entend faire sur cette question.

Texte de la réponse

  La permanence de soins ambulatoires est une mission de service public organisée par les agences régionales de
santé (ARS) à l'échelle régionale. Les principes d'organisation de la permanence des soins ambulatoires (PDSA)
font l'objet d'un cahier des charges régional arrêté par le directeur général de l'ARS dans le respect des objectifs
fixés par le schéma régional d'organisation des soins. L'accès au médecin de permanence fait l'objet d'une
régulation médicale téléphonique préalable, assurée par des médecins régulateurs libéraux. L'article 75 de la Loi de
modernisation de notre système de santé prévoit l'accessibilité à la PDSA par un numéro national de permanence
des soins ambulatoires ou par le numéro d'accès à l'aide médicale urgente. L'enjeu est de mettre en place un numéro
aisément mémorisable, accessible sur l'ensemble du territoire, quel que soit le lieu où se trouve le patient.
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 Concernant les officines de pharmacie, un service de garde est organisé pour répondre aux besoins du public en
dehors des jours d'ouverture généralement pratiqués par les officines dans une zone déterminée. Un service
d'urgence est organisé pour répondre aux demandes urgentes en dehors des heures d'ouverture généralement
pratiquées par ces officines. Toutes les officines sont tenues de participer à ces services, sauf décision contraire
prise par arrêté du représentant de l'Etat dans le département après avis des organisations représentatives de la
profession dans le département, en cas de circonstances ou de particularités locales rendant impraticable ou non
nécessaire la participation de l'ensemble des officines. Les collectivités locales sont informées des services de garde
et d'urgence mis en place, la liste des officines de garde est consultable sur le site internet des agences régionales de
santé dont elles dépendent.
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